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Introduction 

Au Département de psychologie, nous avons à cœur de fournir à toutes et à tous les meilleures conditions 
possibles, autant aux étudiantes et étudiants, afin qu’ils aient un milieu propice à l’apprentissage, qu’aux 
membres du personnel enseignant pour qu’ils puissent dispenser leur enseignement dans un environnement 
favorable. Les contenus du présent document ont pour but de soutenir cette mission, notamment en lien 
avec les principes directeurs suivants : 

➢ Un pas par rapport au cégep! 
❖ La formation universitaire, et plus spécifiquement la formation en psychologie, requière la 

mobilisation de certaines qualités et le développement de certaines compétences précieuses, 
voire essentielles, dans la vie professionnelle. 

❖ Elle vise également à soutenir une autonomie et une maturité favorables à ce que vous soyez les 
principaux acteurs et actrices de vos apprentissages. 

➢ Différentes cibles d’apprentissage en ce sens : 
❖ Savoirs : les grands courants en psychologie, les grandes écoles, les penseurs, les théories, les 

stades de la vie et leurs caractéristiques, etc. 
❖ Savoir-faire : techniques d’intervention, technique d’accompagnement, etc. 
❖ Savoir-être : écoute, jugement, connaissance de soi, professionnalisme, communication 

constructive (p. ex., dans les courriels aux membres de la communauté universitaire), etc. 
 

 
 
 

 
 
 
Prenez note que la table des matières est dynamique. Vous pouvez donc cliquer sur le thème que vous désirez 
dans la table des matières pour aller où vous désirez dans le document. 

 
 
IMPORTANT : Prenez note que l’information présentée dans ce document pourrait être appelée à changer 
sans préavis. Nous vous recommandons donc de ne pas imprimer ce document mais de plutôt consulter la 
version en ligne, qui sera à jour. 

Ce guide contient plusieurs renseignements que vous devez connaitre pour votre cheminement 
académique et vos démarches administratives. Nous vous recommandons également de faire 
une lecture attentive du Règlement des études du 1er cycle. 

Nous appliquerons le règlement en tenant pour acquis que vous le connaissez. 

 

https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
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1. INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME 

1.1 Fiche officielle 

La fiche officielle contient trois sections, soit : présentation du programme, structure du programme, 
admission et exigences. Comme son nom l’indique, c’est LA version officielle. 

1.2 Établissement de programme du certificat 

L’établissement de programme vous permet de faire le suivi de votre parcours. Nous vous invitons à 
vous ouvrir un dossier incluant ce document ainsi que tous vos plans de cours. Ils pourraient vous 
être utiles ultérieurement. 

1.3 Profil du certificat en psychologie 

➢ Certificat : 10 cours (30 crédits) 

➢ Programme offert à temps partiel ou à temps complet 

• Temps partiel : 1 à 3 cours/trimestre 

• Temps plein : 4 ou 5 cours/trimestre 

➢ Un cours = 45 heures réparties sur 15 semaines (3 crédits) 

• 1 semaine de relâche des activités pédagogiques 

• 2 semaines consacrées aux examens de fin de session 

➢ Trimestres 

• Automne 

• Hiver 

• Été (cours intensifs en mai-juin) 

➢ Possibilité de transfert au baccalauréat, de faire reconnaître les cours du certificat dans le 
baccalauréat et de faire le baccalauréat sur deux ans si suffisamment de cours sont reconnus. 

 

https://www.usherbrooke.ca/admission/programme/153/certificat-en-psychologie/
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Cert_psychologie.pdf
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Liste des cours offerts * 

BLOC 1 : Les grands courants en psychologie 

PSY 100—L’approche cognitive behaviorale (offert aux deux ans) 

PSY 102—L’approche psychodynamique 

PSY 214—Approche humaniste 

BLOC 2 : Le développement de la personne  

PSY 103—Développement de l’enfant 

PSY 104—Développement de l’adolescent 

PSY 105—Développement de l’adulte 

PSY 106—Psychologie du vieillissement 

BLOC 3 : Les champs d’application et les problématiques  

PSY 122—Développement personnel et relation d’aide 

PSY 130—Santé mentale et psychopathologie 

PSY 131—Psychologie sociale et interculturelle 

PSY 132—Psychologie de la famille 

PSY 134—Introduction à la psychologie de la santé 

PSY 135—Délinquance et criminalité 

PSY 136—Communication interpersonnelle 

PSY 222—Dynamique des conflits interpersonnels 

PSY 335—Introduction à la psychologie communautaire (offert aux deux ans) 

PSY 450—Psychologie et sexualité 

Cours du baccalauréat disponibles 

PSY 211—Modèles d’intervention en psychologie (offert aux deux ans) 

PSY 330—Psychologie positive (offert aux deux ans) 

PSY 483—Entrainement à l’entrevue (offert aux deux ans) 

PSY 486—Groupe restreint : fonctionnement et animation 

PSY 553—Compétences personnelles : la relation (offert 2 années sur 3) (Préalable : PSY 122) 

PSY 554—Compétences personnelles : identité (offert 2 années sur 3) (Préalable : PSY 122) 

PSY 555—Compétences : diversité culturelle (offert 2 années sur 3) (Préalable : PSY 122) 

PSY 586—La relation d’aide (Préalable : PSY 122) 

PSY 615—Psychopathologie : enfance et adolescence (offert aux deux ans) (Préalable : PSY 130) 

*Ou toute autre activité pédagogique en psychologie jugée pertinente dans la formation.
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2. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

2.1 Orientations pédagogiques 

Les études en psychologie exigent du temps : vous devez prévoir pour chaque heure de cours 
l’équivalent d’une à trois heures d’études, de préparation ou de travaux. 

Au 1er cycle, il y a un certain nombre de lectures obligatoires (en français) par activité. Le personnel 
enseignant peut également imposer une lecture obligatoire en anglais, puisque vous pouvez avoir 
accès à différentes ressources pour aider votre compréhension. Idéalement, il est suggéré que les 
outils pédagogiques qui sont utilisés dans les heures du cours soient en français. 

2.2 Compétences générales 

Dans le but de valoriser l’acquisition et le renforcement de qualités jugées nécessaires à la réussite 
scolaire ainsi que l’employabilité de nos étudiantes et étudiants, le Département insiste sur 
l’acquisition et le développement de plusieurs compétences. 

• Capacité d’autonomie et de jugement. Il est de votre responsabilité de prendre en charge 
votre formation, vous en êtes les acteurs principaux. 

• Responsabilisation en regard de vos actes, de vos décisions individuelles et de leurs 
conséquences. Ainsi, les consignes quant aux travaux, individuels ou en équipe, doivent être 
respectées par toutes les étudiantes et tous les étudiants. Des actions peuvent être prises en 
cas de non-respect des consignes. 

• Comportements constructifs en tout temps. Les échanges, peu importe la forme et le contexte 
universitaire spécifique, doivent être marqués par l’usage de termes respectueux à l’endroit 
des personnes. Dans un esprit d’amélioration continue, si vous constatez une situation 
particulière qui demanderait l’attention du Département, vous êtes invités à communiquer 
avec les délégués de l’AEPSUS (Association étudiante de psychologie de l’Université de 
Sherbrooke). 

• Ponctualité et participation en classe. Vous devez aussi veiller à être ponctuel et attentif lors 
des cours magistraux ou des exposés de vos pairs. Le bavardage et un usage inapproprié des 
équipements électroniques sont également à éviter. 

• Capacité de fonctionner dans un cadre. Vous devez travailler selon les consignes, en fonction 
de ressources et d’échéanciers définis préalablement. Vous devez aussi manifester une 
capacité à faire face aux imprévus. Vous êtes responsables de connaître les règles du cadre 
académique. 

• Capacité de résoudre des différends. Il est souhaité que les désaccords et conflits soient 
résolus par la discussion et l’échange avant d’entreprendre d’autres actions. 

Il est de la responsabilité du personnel enseignant, de même que de la vôtre, de voir au respect de 
ces principes, tant en classe, lors des travaux d’équipe, que dans le cadre des relations 
interpersonnelles académiques ou professionnelles. Par ailleurs, devant une situation problématique 
qui ne trouve pas résolution ou qui soulève des problèmes éthiques, les personnes devraient en faire 
part à l’enseignante ou à l’enseignant et, au besoin, à la personne responsable des programmes. 

2.3 Reconnaissances 

Ceci se veut un résumé des grandes lignes du Règlement facultaire sur la reconnaissance des acquis. 
Pour plus de détails, veuillez consulter le document en question. 

https://www.usherbrooke.ca/flsh/fileadmin/sites/flsh/documents/Reglements/Reglement-reconnaissance-acquis.pdf
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2.3.1 Procédure 

• Vous devez demander à l’université où ont été faits les cours de faire parvenir votre relevé 
de notes directement au Bureau de la registraire de l’Université de Sherbrooke. 

• Vous devez ensuite contacter la coordonnatrice académique au 1er cycle afin de faire la 
demande de reconnaissance. 

• Les crédits apparaîtront à votre dossier étudiant quelques semaines après la demande, si la 
demande est autorisée. 

2.3.2 Conditions 

• Vous ne pouvez pas vous faire reconnaître plus des deux tiers des crédits faits dans un autre 
établissement universitaire ou dans un autre programme de l’Université de Sherbrooke 
(maximum 20 crédits au certificat). 

• Les activités à reconnaitre doivent dater de 10 ans ou moins au moment de la diplomation à 
votre programme d’études actuel. Si les cours ont plus de 10 ans, une demande d’évaluation 
des cours peut être faite au département. 

• La note obtenue à l’activité doit être égale ou supérieure à C. 

• Le contenu de l’activité suivie ailleurs doit correspondre à au moins 75 % au contenu de 
l’activité qui fait l’objet de la demande de reconnaissance. 

• Les cours faits au collégial ne sont pas reconnus. 

• Nous reconnaissons un maximum de trois cours Téluq. 

2.3.3 Cours faits dans une autre université 

• Dans tous les cas, la note obtenue dans l’autre université ne sera pas inscrite au relevé de 
notes et ne comptera pas dans la moyenne. C’est la mention EQ (équivalence) qui sera 
indiquée. Le nombre de crédits accordés sera indiqué et comptabilisé au relevé de notes. 
Prenez note que certains programmes d'études supérieures, lors de l'étude de votre dossier 
d'admission, pourraient recalculer votre moyenne en tenant compte des notes obtenues 
pour ces cours crédités. 

• Si nous offrons un cours équivalent ici, le titre de notre cours sera indiqué au relevé de notes 
avec la mention EQ. 

• Si nous n’offrons pas de cours équivalent ici, nous ferons une reconnaissance de cours et il 
sera indiqué « allocation globale de crédits », comme titre de cours, avec la mention EQ. 

2.3.4 Cours faits à l’Université de Sherbrooke 

• Dans tous les cas, la note obtenue dans un autre programme est transférée au relevé de 
notes et comptera dans la moyenne. 

2.4 Exigence linguistique 

Toute candidate ou tout candidat admis à un programme d’études de grade de 1er cycle doit satisfaire 
aux exigences relatives à la connaissance de la langue française. 

Ces exigences doivent avoir été satisfaites au moment de l’admission ou au cours de la première 
moitié du programme d’études. 

Nous vous invitons à consulter le site internet de la Faculté à cet effet. Vous y trouverez toutes les 
informations concernant l’exigence linguistique à l’Université de Sherbrooke (test de français, 
activité d’appoint en cas d’échec). 

Si vous désirez vous perfectionner en français, un cours est offert à cet effet. 

mailto:coord.1ercycle.psycho@usherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/centredelangues/tests-et-certifications/exigence-linguistique-tfi-fra-101-fre/
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2.5 Statut de l’étudiante ou l’étudiant 

• Temps partiel : moins de 12 crédits/trimestre 

• Temps complet : 12 crédits et plus/trimestre 

2.6 Frais de scolarité 

Toute l’information relative aux frais de scolarité, aux dates limites de paiement, etc. est disponible 
sur le site internet de l’Université. Nous vous invitons à le consulter. 

2.7 Transmission des avis officiels 

Il est de votre responsabilité de consulter votre boite de courriels de l’UdeS, car c’est principalement 
par ce moyen que le Département communiquera avec vous. Tout avis transmis par courriel par un 
membre du personnel devient un avis officiel. Donc, le fait d’ignorer un avis ou un changement 
communiqué de cette manière ne constitue pas une excuse valable. 

2.8 Correspondance avec le personnel 

Vous devez indiquer votre matricule étudiant ou votre CIP dans toute correspondance avec le 
personnel afin d’éviter toute erreur de dossier. Vous devez également communiquer en tout temps 
à partir de votre adresse UdeS, qui permet au personnel d’assurer que l’échange a lieu avec la bonne 
personne. 

2.9 Condition de poursuite du programme (Règlement des études article 3.1.2.3) 

Vous devez obtenir une moyenne cumulative égale ou supérieure à 2,0 sur 4,3, calculée sur au moins 
vingt-quatre (24) crédits du programme d’études; 

• une moyenne cumulative se situant entre 1,2 et 2,0 place l’étudiante ou l’étudiant en situation 
de probation, à la condition que cette moyenne soit calculée sur au moins douze (12) crédits; 
elle ou il dispose, à temps complet, de deux (2) trimestres consécutifs et, à temps partiel, de 
quatre (4) trimestres consécutifs pour rétablir sa moyenne cumulative à au moins 2,0, à défaut 
de quoi elle ou il est exclu du programme d’études; 

• une moyenne cumulative inférieure à 1,2 entraîne l’exclusion du programme d’études sans 
possibilité de prolongation, à la condition que cette moyenne soit calculée sur au moins douze 
(12) crédits. 

2.10 Interruption des études (Règlement des études article 3.1.1.10) 

a) Avec autorisation 

L’étudiante ou l’étudiant qui obtient une autorisation écrite de la faculté ou du centre universitaire 
de formation peut interrompre son programme d’études à temps complet ou à temps partiel pour 
une période n’excédant pas vingt-quatre (24) mois consécutifs, sans devoir déposer une nouvelle 
demande d’admission (par exemple, congé parental, congé de maladie ou autre circonstance d’ordre 
personnel). Cette autorisation doit être obtenue avant le début de l’interruption, à moins d’un motif 
accepté par la faculté ou le centre universitaire de formation. 

Sur demande de la faculté ou du centre universitaire de formation, l’étudiante ou l’étudiant doit 
fournir une preuve justifiant sa demande d’interruption. 

b) Sans autorisation 

L’étudiante ou l’étudiant qui interrompt ses études sans autorisation est considéré comme s’étant 
désisté du programme d’études après seize (16) mois consécutifs sans inscription à au moins une 
activité pédagogique. Elle ou il doit déposer une nouvelle demande d’admission. 

https://www.usherbrooke.ca/etudiants/finances/frais-de-scolarite/
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c) Dans tous les cas d’interruption d’études 

La personne peut reprendre le programme d’études au moment déterminé par la faculté ou le centre 
universitaire de formation, sous réserve que celui-ci soit toujours offert. Si le programme a été 
modifié, la personne doit satisfaire aux conditions et exigences en vigueur au moment de la reprise, 
à moins d’une autorisation de la faculté ou du centre universitaire de formation de reprendre le 
programme dans sa version précédente. 

2.11 Abandon du programme 

Si vous décidez d’abandonner le programme, vous pouvez contacter la commis aux affaires 
académiques pour fermer votre certificat en psychologie. 

2.12 Demande de relevé de notes 

Pour obtenir un relevé de notes officiel, vous devez contacter le Centre de services. 

Pour un relevé de notes non officiel, vous devez contacter la commis aux affaires académiques de 
votre programme. 

2.13 Admission à plus d’un programme 

Une personne peut déposer une demande d’admission à au plus cinq (5) programmes d’études par 
trimestre, et ce, aux trois (3) cycles d’études, dont un maximum de deux (2) programmes d'études 
de grade, à moins d’une autorisation particulière de la registraire ou du registraire. 

2.14 Confidentialité 

La conception de certaines activités pédagogiques au sein de votre programme favorise la divulgation 
de certaines informations confidentielles. Il est de votre responsabilité de préserver cette 
confidentialité en prenant certaines précautions. Tout d’abord, la déontologie commande que les 
informations obtenues à propos des clients (nom, adresse, lieu de résidence, d’emploi, etc.) ne soient 
aucunement partagées avec les membres de votre entourage (famille, amis, collègues d’études...). 
De la même façon, les informations auxquelles vous aurez accès dans le cadre d’un cours à propos 
d’un confrère ou d’une consœur devront être traitées avec la même discrétion. 

Par ailleurs, il existe également certaines précautions à prendre lors de la rédaction des travaux pour 
maintenir cette confidentialité. Ainsi, il sera parfois approprié de taire ou de modifier les noms, les 
lieux ou certains détails des situations présentées. Ces transformations ne devront toutefois pas 
influer sur l’interprétation des résultats. Une note devra apparaître dans le texte pour signaler que 
des changements ont été apportés. L’essentiel est que les informations divulguées ne permettent 
pas d’identifier l’individu dont il est question. 

2.15 Questions des étudiantes et étudiants 

2.15.1 Type de questions 

Il apparaît tout à fait légitime, en tant qu’étudiante ou étudiant, de vous attendre à ce qu’une 
enseignante ou un enseignant réponde aux questions permettant de mieux comprendre le 
contenu enseigné en classe ou tiré des lectures. Toutefois, il est peu réaliste de prendre du temps 
en classe pour vous guider en termes de méthode d’étude (p. ex., : manière de prendre ou de 
structurer ses notes de cours, manière d’étudier). Ce type de soutien, qui vise votre efficacité de 
travail, doit être recherché à travers d’autres ressources, par exemple le Service de soutien à 
l’apprentissage. 

  

mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/services-administratifs/centres-de-services/
mailto:cathy.dubreuil@usherbrooke.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fetudiants%2Fapprentissage-et-reussite%2Fsoutien-a-apprentissage&data=05%7C01%7CCoord.1ercycle.psycho%40usherbrooke.ca%7C088e001058864375561d08daf95d29dc%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C638096475764072725%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=L3nh9Lfg7j%2F78fxJR%2FJMKatlzHVfZR7m5tsg%2FjpiUtc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fetudiants%2Fapprentissage-et-reussite%2Fsoutien-a-apprentissage&data=05%7C01%7CCoord.1ercycle.psycho%40usherbrooke.ca%7C088e001058864375561d08daf95d29dc%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C638096475764072725%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=L3nh9Lfg7j%2F78fxJR%2FJMKatlzHVfZR7m5tsg%2FjpiUtc%3D&reserved=0
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2.15.2 Délai de réponse 

Le personnel enseignant répond habituellement aux questions qui lui sont envoyées dans un délai 
raisonnable (qu’il peut vous préciser lorsqu’il présente son fonctionnement en début de session - 
ce délai peut dépendre de la nature et du nombre de questions posées mais gravite généralement 
autour de 48 heures). Toutefois, aucun enseignant ou enseignante n’est tenu de répondre aux 
questions à l’extérieur des heures de travail (soirs et fins de semaine). Certains ou certaines 
prennent la liberté de le faire parce que leurs occupations le leur permettent, ce qui n’est pas le 
cas pour toutes et tous. Il vous faut donc planifier vos études et votre travail en tenant compte de 
cette réalité. 

2.15.3 À qui vous adresser 

Pour toute autre question ne s’adressant pas au personnel enseignant, vous pouvez consulter le 
tableau de répartition des tâches pour savoir à qui vous adresser. 

2.16 Enregistrement des cours 

Il est strictement interdit d’enregistrer les cours. Les étudiantes et étudiants ayant un tel 
accommodement sont les seuls à y être autorisés. Enregistrer une enseignante ou un enseignant sans 
son consentement est illégal. 

Des enseignantes ou enseignants pourraient autoriser pour toutes et tous l’enregistrement de leur 
cours. Toutefois, aucun enregistrement non-autorisé ne sera toléré. 

Les membres du personnel enseignant peuvent vous demander de signer un formulaire 
d’engagement s’ils acceptent l’enregistrement de leur cours. 

2.17 Mésentente ou conflit avec une enseignante ou un enseignant 

Comme dans tout contexte relationnel, il est possible que vous ayez moins d’affinités personnelles 
avec certains enseignants et enseignantes, ou encore que la formule ou le contenu de certains cours 
vous plaisent moins. Si de tels critères plus personnels nuisent significativement à vos 
apprentissages, il est souhaitable de prendre un certain recul à cet égard pour vous repositionner 
comme principal acteur dans la manière de réaliser et de vivre vos études. C’est une piste de réflexion 
générale qui peut également s’appliquer en tant que futur professionnel en relation d’aide… 

Toutefois, si un problème d’ordre pédagogique se pose avec une enseignante ou un enseignant, la 
première étape de résolution de la situation est de lui demander d’en discuter. Si le problème 
persiste ou qu’une résolution n’apparaît pas possible, il conviendra de prendre rendez-vous avec la 
personne responsable des programmes de 1er cycle pour en discuter. 

Un document a été créé par vos collègues de l’AEPSUS afin de bien détailler les étapes à suivre. Nous 
vous recommandons de le consulter (voir page suivante). 

  

https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-admin/Modele_Engagement_utilisation_appareil_enregistreur.pdf
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-admin/Modele_Engagement_utilisation_appareil_enregistreur.pdf
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PETIT GUIDE D’ACTIONS 
POUR ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS MÉCONTENTS 

  

Vous ressentez un désagrément avec un membre du corps professoral 
et vous vous demandez comment remédier au problème? 

VOICI LES ÉTAPES À SUIVRE 

Êtes-vous à l’aise d’en parler à la personne concernée? 

 

 

 

 

 

Après que la personne ait été informée de la problématique, y a-t-il eu prise d’entente 
ou résolution du conflit? 

 

 

  

 
* Si vous ne connaissez pas les personnes déléguées de programme, vous pouvez consulter la page Facebook de l’AEPSUS. 

OUI NON 

Envoyez un courriel afin de prendre un rendez-
vous téléphonique ou en personne pour discuter 

de la problématique calmement. 

Contactez la personne déléguée de programme 
de l’Association étudiante (AEPSUS*) afin qu’elle 

vous guide ou vous représente auprès de 
l’enseignante ou l’enseignant lors d’une 

rencontre. 

Voilà ! La problématique est réglée. Félicitations ! 

Contactez la personne responsable du 1er cycle. 
Celle-ci saura vous représenter auprès de 

l’enseignante ou l’enseignant ou vous 
accompagner dans vos démarches, si nécessaire. 

OUI NON 
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2.18 Utilisation des portables et autres appareils électroniques en classe 

L’utilisation d’ordinateurs portables dans le cadre des cours n’est de mise que pour la prise de notes. 
Une utilisation à des fins non liées au cours (navigation sur le web, réseaux sociaux, etc.) n’y a pas sa 
place. De plus, la gestion de l’utilisation des portables en classe demeure à la discrétion des 
enseignantes et enseignants (qui peuvent, dans certains contextes n’exigeant pas la prise de notes, 
demander de les fermer). De la même manière, en tout temps, les téléphones cellulaires devraient 
être éteints durant les cours, par respect pour toutes et tous. 

2.19 Droits et responsabilités des étudiantes et des étudiants 

Consultez le site internet de la Faculté des lettres et sciences humaines pour prendre connaissance 
du document universitaire sur les droits et libertés des étudiantes et étudiants. 

2.20 Réservation de matériel multimédia 

Pour la réservation d’équipement multimédia (enregistreur audionumérique, caméscope, appareil 
photo, système de son, etc.), il est nécessaire de compléter le formulaire de réservation. 

Une fois authentifié sur le site de l’Université, vos informations s’inscrivent automatiquement dans 
le formulaire, à l’exception du numéro de téléphone, qui doit obligatoirement être inscrit. Vous devez 
ensuite sélectionner l’équipement, inscrire vos dates de cueillette et de retour, puis soumettre le 
formulaire. Tous les équipements disponibles ne se trouvent pas dans le menu. Si vous avez des 
questions, vous pouvez appeler au poste 62787. 

Règles d'emprunt 

Veuillez consulter les règles d'emprunt avant de faire une réservation. 

2.21 Locaux à connaître à la Faculté 

• Secrétariat des études de 1er cycle (inscription) 
A4-159 

• Reprographie 
Photadme : A8-151 (Vente de recueils et de documents de cours, service de photocopie) 
Appareils multifonctions disponibles à la faculté, moyennant l’achat de crédits d’impression 

• Laboratoires informatiques 
A4-255, A4-268, A4-274, A6-2004 et A8-134 
Multimédia : A6-2028 

• Techniciens en informatique : A6-2025 

• Prêt d’appareils audiovisuels 
Service de soutien à la formation : hall d’entrée du pavillon A1 

• Location d’un casier 
Remplir le formulaire électronique en ligne sur le site de la FLSH. 

• Local du personnel chargé de cours 
A4-251 

• Centre de documentation et Centre Anne-Hébert 
A3-330 

• Association étudiante AGEFLESH 
A4-053 

 

https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/documents-officiels-guides-et-formulaires/politiques-et-reglements
https://www.usherbrooke.ca/ssf/enseignement/soutien-aux-personnes-etudiantes/comptoir-de-pret
https://www.usherbrooke.ca/ssf/enseignement/soutien-aux-personnes-etudiantes/comptoir-de-pret#accordion-15209-1543
https://www.usherbrooke.ca/flsh/faculte/services-et-ressources/services-informatiques/services-impression
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3. RENSEIGNEMENTS ACADÉMIQUES 

3.1 Horaires 

Vous avez accès à l’horaire sur le site internet de la Faculté des lettres et sciences humaines. 

Nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de bien répartir vos cours dans votre horaire. 
Nous ne déplaçons pas d’examens dans ce cas. 

3.1.1 Rotation des cours à 16 h et 19 h et rotation des cours d’été 

Les cours suivants devraient être offerts en rotation à 16 h et 19 h. Cette liste est sujette à 
modifications. 

PSY 100; PSY 102; PSY 103; PSY 104; PSY 105; PSY 106; PSY 130; PSY 131; PSY 132; PSY 134; PSY 
136; PSY 211; PSY 214; PSY 222; PSY 330; PSY 335; PSY 450; PSY 615 

Plusieurs cours sont offerts en rotation l’été. Pour différentes raisons, les cours suivants ne font 
pas partie de la rotation : PSY 103, PSY 104, PSY 122, PSY 130, PSY 131, PSY 135, PSY 211, PSY 483, 
PSY 485, PSY 486, PSY 553, PSY 554, PSY 555, PSY 615. 

3.1.2 Calendrier facultaire 

Le calendrier facultaire vous indique toutes les dates importantes à retenir (p. ex., congés 
universitaires, dates limites, etc.). 

3.2 Inscription 

La date de début des inscriptions est affichée quelques semaines avant, sur le site internet de la 
Faculté. L’inscription aux cours se fait en ligne, dans votre dossier étudiant, section 
« Renseignements académiques ». Vous êtes invités à vous inscrire rapidement afin d’être assurés 
d’avoir une place. 

Pour connaître la date de début des inscriptions en ligne pour chaque trimestre, consultez le 
calendrier facultaire. 

3.2.1 Abandon d’une activité pédagogique 

Une même activité pédagogique ne peut être abandonnée plus de deux (2) fois. Le cas échéant, 
l’étudiante ou l’étudiant se voit attribuer un échec par abandon (W) pour cette activité. 

Si l’activité pédagogique est abandonnée avant le dernier tiers de l’activité pédagogique, on 
attribue à l’étudiante ou à l’étudiant la mention « Abandon » (AB), laquelle apparaît sur le relevé 
de notes et est sans effet sur la moyenne cumulative. Nous vous invitons à consulter les dates 
limites. 

Si l’activité pédagogique est abandonnée au cours du dernier tiers de l’activité pédagogique, on 
attribue à l’étudiante ou à l’étudiant la note « Échec par abandon » (W), laquelle apparaît sur le 
relevé de notes et a un effet sur la moyenne cumulative. Pour le calcul de cette moyenne, la valeur 
zéro (0) est attribuée à la note « W ». 

3.2.2 Limite du nombre de crédits par trimestre 

Vous ne pouvez pas vous inscrire à plus de dix-huit (18) heures par semaine, sans l’autorisation 
de la Faculté. 

Il est important de faire attention aux cours intensifs d’été, qui comportent le double d’heures 
par semaine. 

https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/choix-et-gestion-de-vos-cours
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6574
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6574
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3.2.3 Offre de cours annuelle 

L’offre de cours annuelle vous permet de vérifier quels cours seront offerts à chacun des 
trimestres afin de planifier votre cheminement. 

3.2.4 Reprise de cours 

Il est possible de reprendre un cours déjà réussi, à condition de vous y inscrire avant la fin de votre 
programme et seulement s’il reste de la place une fois que tous ceux et celles ne l’ayant jamais 
fait seront inscrits. 

Un même cours ne peut pas être repris plus de deux fois. Si vous obtenez un échec (notes E ou 
W) dans une activité pédagogique obligatoire, vous devez normalement reprendre intégralement 
cette activité et la réussir pour obtenir votre diplôme. Un échec à la deuxième reprise d’une 
activité pédagogique obligatoire entraîne normalement l’exclusion du programme d’études. 

Il est important de ne pas tenir pour acquis qu’il restera de la place à votre dernier trimestre. Il 
serait préférable de le reprendre dès que possible. 

La note initiale est conservée et est assortie de la mention « RP », pour reprise. Seule la nouvelle 
note comptera dans la moyenne cumulative, soit-elle supérieure ou inférieure. 

Si vous abandonnez l’activité lors de sa reprise, c’est la note initiale qui compte au dossier. 

Pour reprendre un cours, vous devez vous inscrire en écrivant à la commis responsable des 
inscriptions. 

3.2.5 Consignes à suivre en lien avec la participation obligatoire 

Dans le cadre des cours à présence obligatoire, l’approche expérientielle utilisée est basée sur la 
présence et l’implication des personnes qui y participent. Cette participation active est un critère 
essentiel et nécessaire à l’apprentissage. Si vous êtes inscrite ou inscrit à un cours à présence 
obligatoire, vous devez vous assurer de pouvoir être entièrement disponible pour tous les jours 
ciblés par l'horaire de ce cours. 

Par conséquent, et afin d'encadrer le respect des conditions nécessaires à l'atteinte des objectifs 
de ce cours, la participation à toutes les activités pédagogiques de ce cours est exigée par le 
Département de psychologie. Afin de vérifier la participation effective, les présences seront prises 
à chaque demi-journée de cours. Une absence ou un retard non motivés entraîneront un échec 
au cours. Vous pourrez aussi décider d'abandonner le cours dans les délais prescrits. 

Pour faire une demande formelle d'exception à cette règle, consultez les consignes à suivre. 

Liste des cours à présence obligatoire 

• PSY 122 – Développement personnel et relation d’aide 

• PSY 553 – Compétences personnelles : la relation 

• PSY 554 – Compétences personnelles : identité 

• PSY 555 – Compétences – diversité culturelle 

3.2.6 Préalables 

Une activité pédagogique peut comporter certaines exigences en lien avec une autre activité. 
Dans votre programme, certaines activités pédagogiques sont préalables à d’autres, c’est-à-dire 
qu’elles doivent être réussies avant l’inscription à une autre activité. Cette exigence doit être 
respectée et aucune dérogation n’est accordée. 

https://www.usherbrooke.ca/psychologie/etudes/information-et-documents-importants/guides-pedagogiques-premier-et-troisieme-cycles/offre-de-cours-annuelle-au-premier-cycle
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Consignes_a_suivre__Absence-retard_cours_a_presence_obligatoire.pdf


 

16 

3.2.7 Cours hors programme 

Il est possible de suivre des cours hors programme, appelés aussi « en lien 5 », à l'intérieur de 
votre programme. Ce sont des cours qui apparaitront sur votre relevé de notes, mais qui ne 
compteront pas dans votre moyenne. Vous ne pouvez pas vous inscrire en ligne à un cours hors 
programme. Pour vous y inscrire, vous devez faire parvenir votre choix de cours par courriel, via 
votre adresse USherbrooke, à la commis responsable des inscriptions. 

Deux moyennes apparaitront au bas de votre relevé de notes, soit celle du certificat et celle des 
cours hors programme. Une fois la date limite de modification de choix de cours passée, il n’est 
plus possible de changer le lien d’un cours, c’est-à-dire prendre un cours mis en lien 5 (cours hors 
programme) et le mettre en lien 2 (cours à option) ou l’inverse. 

L’inscription à des cours hors programme peut vous permettre : 1) de faire des cours de plus si 
vous prévoyez atteindre le maximum de crédits à votre programme, que ce soit par intérêt 
personnel ou pour faire des préalables à un autre programme ou 2) d’être à temps complet, pour 
les prêts et bourses et les régimes d’épargne-études, s’il ne vous reste pas assez de cours à faire. 

3.2.8 Dates limites 

Pour retirer ou abandonner un cours, il est important de vérifier les dates limites. Le retrait ou 
l’abandon d’un cours se fait par Genote. 

Il est important de porter une attention particulière à la date limite de retrait de cours et 
d’abandon des cours intensifs. Consultez le calendrier facultaire pour connaître les dates. 

3.2.9 Transition entre le certificat et le baccalauréat 

Un cours suivi dans le cadre du certificat de psychologie peut ensuite être transféré dans le 
programme de baccalauréat en psychologie de l’Université de Sherbrooke pour celles et ceux qui 
pourraient y être admis. 

Dans ce cas, vous devrez contacter la coordonnatrice académique au 1er cycle afin d’établir votre 
choix de cours et de faire votre demande de reconnaissance pour les cours déjà complétés. Selon 
les cours reconnus, un parcours sur deux ans au baccalauréat pourrait être possible. 

Afin de vous préparer à cette transition, nous vous recommandons de suivre les cours suivants : 

• PSY103 - Développement de l’enfant ET PSY 104 - Développement de l’adolescent 

(La combinaison de ces deux cours permet la reconnaissance du cours obligatoire PSY 338 
- Développement de l’enfant et de l’adolescent I ET du cours à option PSY 339 - 
Développement de l’enfant et de l’adolescent II.) 

• PSY130 - Santé mentale et psychopathologie 

(La réalisation de ce cours permet d’obtenir une équivalence pour le cours obligatoire 
PSY 215 Psychopathologie I.) 

• PSY131 - Psychologie sociale et interculturelle 

(La réalisation de ce cours permet d’obtenir une équivalence pour le cours obligatoire 
PSY321 - Psychologie sociale.) 

• Dans le baccalauréat en psychologie, vous devez faire minimalement le PSY 105 - 
Développement de l’adulte OU le PSY106 - Psychologie du vieillissement. Il est donc 
recommandé de faire au moins l’un des deux dans le cadre de votre certificat. 

  

mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6575
https://cas.usherbrooke.ca/login?service=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fgenote%2Fpublic%2Findex.php
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6574
mailto:coord.1ercycle.psycho@usherbrooke.ca
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3.3 Étudiantes ou étudiants avec mesures d’intégration 

Pour bénéficier de mesures adaptatives, vous devez initialement vous adresser aux Services à la vie 
étudiante. L’équipe du Programme d’intégration valide alors vos informations et communique 
ensuite avec la Faculté pour la mise en place de mesures qui tiennent compte des contraintes liées 
au programme d’études et aux ressources disponibles. 

Votre lettre officielle du Programme d’intégration doit nous arriver au moins 7 jours avant vos 
examens. Passé ce délai, nous ne pouvons pas garantir que vous pourrez avoir accès à vos mesures. 

Nous vous invitons à consulter le site internet de la Faculté des lettres et sciences humaines afin de 
connaître nos spécificités ainsi que le Guide pour les personnes en situation d’handicap. 

Il n’y a pas d’accommodement pour les tests de moins de 30 minutes. 

Si vous avez l’autorisation d’enregistrer vos cours, le personnel enseignant pourrait vous demander 
votre lettre d’engagement. 

3.4 Étudiants parents 

Si vous êtes un parent aux études, nous vous invitons à lire la politique relative aux parents aux 
études et à remplir le formulaire de déclaration. 

https://www.usherbrooke.ca/etudiants/apprentissage-et-reussite/etudiants-parents 

• Vous pouvez suivre un programme de 1er cycle comprenant un minimum de 9 crédits par 
trimestre tout en conservant votre statut d’étudiante ou d’étudiant à temps complet. 

• Les justifications d’absence à une évaluation s’appliquent également à vos enfants. 

Dans les deux cas, vous devez contacter la coordonnatrice académique. 

3.5 Moodle 

Moodle est un environnement facilitant la mise en ligne de sites de cours. Moodle permet de diffuser 
du contenu et de soutenir les interactions entre vous et le personnel enseignant, à l'aide d'une 
variété d'outils facilitant la mise en ligne de ressources et d'activités de communication, d'évaluation 
et de gestion de sites de cours. 

3.6 Plans de cours 

Vous aurez accès à vos plans de cours de l'une des façons suivantes, celle-ci étant à la discrétion du 
personnel enseignant : 

• Sur le site Moodle du cours; 

• Par courriel à votre adresse USherbrooke. 

3.7 Évaluations 

3.7.1 Qualité du français 

3.7.1.1 Valorisation du français au Département 

Le Département valorise la qualité du français et la clarté de l’expression dans les travaux 
afin que vous puissiez acquérir des compétences efficientes dans la communication écrite, 
compétences qui vous seront utiles professionnellement. Il sera indiqué au plan de cours si 
l’évaluation du français est formative et, si le français compte, la pénalité exacte pour les 
fautes de français. 

  

https://www.usherbrooke.ca/etudiants/sante-et-aide-a-la-personne/personnes-etudiantes-en-situation-de-handicap-incluant-les-services-adaptes
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/sante-et-aide-a-la-personne/personnes-etudiantes-en-situation-de-handicap-incluant-les-services-adaptes
https://www.usherbrooke.ca/flsh/faculte/services-et-ressources/etudiantes-et-etudiants-en-situation-de-handicap-ou-de-trouble-apprentissage
https://www.usherbrooke.ca/flsh/fileadmin/sites/flsh/uploads/guide_etudiants_situation_handicap.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fetudiants%2Fapprentissage-et-reussite%2Fetudiants-parents&data=04%7C01%7CKathleen.De.Lafontaine%40USherbrooke.ca%7Cd6578e21d7564037ec5508d9f231ad7f%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637807117435903717%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=L77hyFWMSDuHHSHZ1u2czbPJ3JODwa0KgZX1VWCg4fc%3D&reserved=0
https://www.usherbrooke.ca/moodle2-cours/
https://www.usherbrooke.ca/moodle2-cours/
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L’usage des dictionnaires n’étant pas permis pendant les examens, il arrive souvent que le 
personnel enseignant décide de ne pas pénaliser les étudiantes et étudiants pour les erreurs 
en français écrit lors de telles situations. Le personnel enseignant indique, la plupart du 
temps, clairement les erreurs en français écrit, en suivant les balises résumées dans les trois 
dernières pages des plans de cours (voir la section des Informations diverses). 

3.7.1.2 Exigence linguistique de l’Université 

Veuillez consulter la section sur les exigences linguistiques de l’Université à cet effet. 

3.7.1.3 Perfectionnement en français 

Si vous souhaitez accroître votre maîtrise de la langue française en vue de mieux réussir vos 
études universitaires, vous avez maintenant la possibilité de suivre le cours CIR 105 – 
Améliorer ses compétences en rédaction. 

Vous passerez en revue les notions de base en rédaction et en communication efficace, de 
la recherche d’information à la révision du texte final, en passant par l’élaboration d’un plan 
de rédaction et l’utilisation de logiciels de correction. 

3.7.2 Examens 

Des consignes, en conformité avec les règlements facultaires et institutionnels, sont écrites par 
les enseignantes et enseignants sur la page couverture des examens. Elles visent à établir un 
environnement intègre et honnête avec des procédures équitables pour toutes les étudiantes et 
tous les étudiants. Il est important de les lire avant de commencer votre examen. 

3.7.2.1 Consignes pendant les examens 

• Les sacs et les coffres à crayons doivent être mis à l’avant de la classe. Seuls les crayons 
et les effaces sont permis sur les bureaux. La calculatrice peut être permise si demandée 
pour l’examen. Les collations sont permises si elles sont dans un emballage transparent. 

• Tous les appareils électroniques devront être éteints et mis à l’avant de la classe. Si vous 
êtes surpris durant un examen avec un appareil électronique sur vous (p. ex., cellulaire), 
une plainte sera automatiquement formulée au comité de discipline. 

• Le personnel enseignant circulera dans la classe pour surveiller pendant les examens. 

3.7.2.2 Reprise d’examen en cas d’absence 

Les reprises d’examen doivent être approuvées par le Département. À cet effet, vous devez 
contacter par courriel la coordonnatrice académique du 1er cycle et lui fournir une pièce 
justificative. Les seules causes acceptées sont : 

• maladie; 

• mortalité; 

• parentalité; 

• convocation à la cour; 

• compétition à l’intérieur d’une association ou d’une ligue sportive; 

• présentation à un congrès. 

Les motifs suivants sont refusés : 

• voyage; 

• vacances; 

• travail; 

• plusieurs examens dans une même journée. 

https://www.usherbrooke.ca/centredelangues/fileadmin/sites/centredelangues/espace-etudiant/dossiers-pedagogiques/CIR/CIR105.pdf
https://www.usherbrooke.ca/centredelangues/fileadmin/sites/centredelangues/espace-etudiant/dossiers-pedagogiques/CIR/CIR105.pdf
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/Consignes_Absence_examen_pour_presentation_congres.pdf
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Si la reprise est autorisée, l’enseignante ou l’enseignant est informé des modalités de reprise. 
La secrétaire prend rendez-vous avec vous et vous fait signer une entente de confidentialité, 
afin que vous passiez votre examen dans les locaux du CIPUS au A10-1052. 

3.7.2.3 Questions pendant les examens 

Pendant l'examen, l’enseignante ou l’enseignant ne répondra à aucune question. Si une 
question d’examen ne vous apparaît pas claire, vous pourrez le noter et expliquer pourquoi 
en utilisant l’espace réservé à cet effet sur la page de garde de l'examen. 

3.7.2.4 Consultation d’examens et travaux 

Au trimestre d’automne et au trimestre d’hiver, une séance de consultation d'examens et de 
travaux sera organisée deux semaines après la date limite de remise des notes. Un courriel 
d’information vous sera envoyé quelques semaines avant. 

3.7.3 Travaux 

3.7.3.1 Normes de présentation des travaux écrits 

À moins d'une consigne différente de la part de votre enseignante ou enseignant, les normes 
de présentation à appliquer pour vos travaux écrits sont les normes de l'APA. Vous trouverez 
ci-dessous la références du livre. 

Provost, M. A., Alain, M., Leroux, Y., & Lussier, Y. (2010/2016). Normes de présentation d’un 
travail de recherche (4e/5e éd.). Trois-Rivières, QC : Les Éditions SMG. 

Nous avons créé des capsules pour vous soutenir dans la mise en application des normes 
APA. N'hésitez pas à les visionner. Pour accéder au site Moodle, vous devez : 

1. Vous rendre à l’adresse suivante :  
https://www.usherbrooke.ca/moodle2-cours/course/view.php?id=12569 

2. Entrer votre CIP et mot de passe; 
3. Lors de votre première visite seulement, entrer la clé d’inscription suivante (en 

respectant la casse) : APA_Psycho_UdS 

3.7.3.2 Demande de délai 

Pour obtenir un délai afin de compléter les exigences d'une activité pédagogique, il faut 
remplir le formulaire à cet effet avant le début de la période d'examens. 

Le formulaire complété et signé par l'enseignante ou l'enseignant et la personne responsable 
de programmes, doit être remis à la commis aux affaires académiques, au secrétariat du 
1er cycle, local A4-159. 

Si la demande de délai est acceptée, vous obtiendrez la note IN et celle-ci sera remplacée par 
la note finale une fois que vous aurez satisfait les exigences d’évaluation. 

3.7.3.3 Retard pour la remise d’un travail 

Des pénalités peuvent s’appliquer pour tout retard dans la remise des travaux. Le plan de 
cours en établira les modalités. 

  

https://www.usherbrooke.ca/moodle2-cours/course/view.php?id=12569
https://www.usherbrooke.ca/flsh/fileadmin/sites/flsh/documents/Formulaires/delai_activite_pedagogique.pdf
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
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3.7.4 Plagiat et autres délits 

3.7.4.1 Règles départementales 

Voir la section à cet effet. 

3.7.4.2 Règles universitaires 

Vous trouverez ci‐après un document informatif préparé par le groupe de travail antiplagiat 
de l’Université de Sherbrooke à l’attention des étudiantes et des étudiants. Nous vous 
invitons à le lire et à prendre connaissance du Règlement des études, plus particulièrement 
la section 9 portant sur les règles relatives à la discipline, que vous trouverez sur le site 
Internet du Bureau du registraire. 

Vous êtes également invités : 

• à visiter la page Internet Antiplagiat; 

• à participer au Quiz antiplagiat. 

Dans tous les cas de plagiat ou de toute autre manœuvre visant à tromper, une plainte sera 
déposée auprès de la personne responsable des dossiers disciplinaires de la Faculté et traitée 
selon la procédure prévue au Règlement des études. Toute personne reconnue avoir commis 
un délit se verra imposer une sanction disciplinaire.  

  

https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
https://www.usherbrooke.ca/enseigner/passeurs-dintegrite/ressources/antiplagiat/#c286229
https://www.usherbrooke.ca/ssf/fileadmin/sites/ssf/documents/Antiplagiat/Questions_Quiz_V4-2013-04-question_avec_reponses.pdf
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3.7.5 Remise des notes 

3.7.5.1 Date limite 

La date limite de remise de notes, indiquée au calendrier facultaire, est celle à laquelle le 
personnel enseignant remet les notes au Département, pas dans votre dossier officiel. Il faut 
donc compter quelques jours avant que celles-ci y apparaissent. Nous vous rappelons que le 
détail des notes est publié dans Genote mais jamais la note finale lettrée. 

3.7.5.2 Normalisation des notes 

La normalisation des notes est utilisée dans tous les cours du 1er cycle dont le nombre 
d’inscriptions, après la date d’abandon, est supérieur à 30. Les moyennes, une fois arrondies, 
doivent se situer entre 75 % et 83 %. 

Si la moyenne se situe en-deçà ou au-dessus de la moyenne cible, une modification sera faite 
en ajoutant ou en soustrayant une constante (par exemple, 1 %) à la note de chaque 
étudiante et étudiant inscrit au cours. Un commentaire à cet effet sera indiqué dans Genote 
afin que vous en soyez informés. 

Afin de répondre à certaines questions posées par les représentants étudiants au comité de 
programmes de 1er cycle sur la normalisation, un document, sous-forme de 
question/réponse, a été créé et peut être consulté. 

3.7.5.3 Barème de répartition des notes 

Un barème de répartition des notes révisé est utilisé depuis 2010. Prière de vous assurer que 
vous avez la bonne version en votre possession. 

Note Valeur % 

A+ 4,3 90 - 100 

A 4 87 – 89 

A- 3,7 84 – 86 

B+ 3,3 81 – 83 

B 3 78 – 80 

B- 2,7 75 – 77 

C+ 2,3 72 – 74 

C 2 69 – 71 

C- 1,7 66 – 68 

D+ 1,3 58 – 65 

D 1 50 - 57 

E - 49 et moins 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6574
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Politique_de_normalisation_Document_explicatif_pour_envoi.pdf
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Politique_de_normalisation_Document_explicatif_pour_envoi.pdf
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3.7.5.4 Affichage des notes 

Notes des travaux et examens 
Les notes des travaux et des examens sont affichées sur Genote. 

Note globale de cours 
La note globale pour chacun des cours n’apparait pas dans Genote. Elle est affichée dans 
votre dossier étudiant en ligne, sous la section « Renseignements académiques », une fois 
qu’elle a été confirmée par la faculté. 

Relevé de notes 
Le relevé de notes n’est plus envoyé, sauf si vous avez une mention d’excellence, une 
moyenne trop basse ou à la fin de votre programme. Sinon, vous devez consulter votre 
dossier étudiant en ligne. 

Pour obtenir un relevé de notes officiel, vous devez passer par le Centre de services. 

3.7.6 Demande de révision de note 

La demande de révision de note doit être déposée au Secrétariat des études de 1er cycle (A4-159) 
au plus tard 20 jours ouvrables après que la note finale de l’activité a été confirmée par la Faculté. 
Elle peut également être faite lors de la séance de consultation. 

Pour obtenir le formulaire de demande de révision de note, contactez la commis aux affaires 
académiques. 

3.8 Genote 

La Faculté des lettres et sciences humaines utilise l’application Genote pour faciliter la procédure de 
retrait ou d’abandon d’un cours et permettre la consultation des résultats obtenus dans les cours 
que vous suivez. 

3.8.1 Retrait ou abandon d’un cours 

Vous devez utiliser Genote pour demander le retrait ou l’abandon d’un cours. Dans cette section 
de l’application, vous devez sélectionner le ou les cours que vous souhaitez abandonner ou retirer 
de votre horaire et, ensuite, appuyer sur le bouton « Demande abandon/retrait ». Un espace est 
disponible dans ce formulaire pour vous permettre de fournir des explications, si nécessaire. 
Votre demande de retrait ou d’abandon sera traitée dans les meilleurs délais par le Secrétariat 
des études. Nous vous invitons à consulter les dates limites. 

3.8.2 Consultation des résultats de vos évaluations 

Le personnel enseignant de la Faculté des lettres et sciences humaines utilise cette application 
pour partager les notes des étudiantes et des étudiants. Cela vous permet de consulter, en ligne, 
les résultats obtenus. 

3.8.3 Besoin d’assistances? 

L’application Genote possède une section « Aide » très détaillée, qui vous permettra de vous 
approprier rapidement son utilisation. Vous pourrez également contacter le Secrétariat des 
études pour un problème spécifique à votre dossier : 

• Secrétariat des études de 1er cycle : 
premier.cycle.flsh@USherbrooke.ca 

https://cas.usherbrooke.ca/login?service=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fgenote%2Fpublic%2Findex.php
https://www.usherbrooke.ca/helios/lib880/dosetu/menu_offert.htm
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/services-administratifs/centres-de-services/
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
mailto:Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/horaires-calendrier-facultaire-et-dates-limites#c6575
mailto:premier.cycle.flsh@USherbrooke.ca
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3.9 Études hors établissement 

S’inscrire à un cours dans une autre université via la Crépuq permet de ne pas avoir à faire de 
demande d’admission, de recevoir les notes directement ici sans faire venir son relevé de notes soi-
même et de payer les frais de scolarité à une seule université. 

Vu les délais de traitement des demandes, il est recommandé de faire sa demande au plus tard six 
semaines avant le début des cours. 

3.9.1 Conditions d'admissibilité pour le Département de psychologie 

Les cours hors établissement sont autorisés uniquement dans les cas suivants : 

• Le cours est préalable à l’admission dans un programme de cycle supérieur, excluant le 
doctorat en psychologie. (Maximum 3, avec preuve à l’appui, fournie par l’étudiante ou 
l’étudiant) 

• Le cours est nécessaire à la diplomation et vous n’avez pas pu, pour une raison justifiée, 
faire le cours avant la fin de votre programme. (Maximum 1, avec justification écrite) 

• C’est un cours à option ou au choix qui n’est pas offert à l’Université de Sherbrooke et pour 
lequel vous pouvez en justifier la pertinence exceptionnelle pour votre parcours 
académique spécifique. (Maximum 1, avec justification écrite) 

• C’est un cours exigé par l’OPQ pour devenir psychothérapeute et nous n’offrons pas de 
cours équivalent à l’Université de Sherbrooke. (Lettre officielle de l’OPQ à l’appui) 

3.9.2 Procédure et conditions d'admissibilité universitaire 

Certaines règles universitaires doivent également être respectées pour être admissible aux cours 
hors établissement. Veuillez suivre la procédure pour vous inscrire : Conditions d'admissibilité et 
procédure 

Site internet des études hors établissement 

La note obtenue n’apparaîtra pas au relevé de notes de l’Université de Sherbrooke, donc ne 
comptera pas dans la moyenne. La note affichée au relevé de notes sera EA (équivalence par 
autorisation). 

Informations utiles pour compléter votre demande 

• Université d’attache : Université de Sherbrooke 

• Université d’accueil : par exemple, Téluq 

Notez que les cours hors programme (lien 5) ne sont pas autorisés pour les cours hors 
établissement. 

3.10 Évaluation des enseignements 

L’évaluation des enseignements représente une occasion pour le personnel enseignant de recueillir 
vos commentaires sur divers aspects de leur tâche. Votre regard est précieux, puisqu’il offre des 
pistes de réflexion, d’amélioration ou d’innovations favorables à la qualité de l’enseignement. 

Par ailleurs, dans les évaluations d’enseignement, le respect et l’esprit constructif sont de mise en 
tout temps, de la même manière qu’ils sont attendus des enseignantes et enseignants dans leur 
manière de communiquer avec vous. D’aucune façon elle ne devrait constituer le lieu de 
défoulement personnel, d’expression agressive de frustrations, d’insatisfactions ou d’attaques 
personnelles. Les commentaires de ce type, en plus d’être blessants, enlèvent de la crédibilité au 
commentaire formulé. 

Prenez note que les cours sont évalués selon un système de rotation établi par le Département. Vous 
n'aurez donc pas à évaluer tous vos cours à chaque trimestre.  

https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Procedure_demande_cours_hors-etablissement.pdf
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/fileadmin/sites/psychologie/espace-etudiant/1er_cycle/Procedure_demande_cours_hors-etablissement.pdf
https://www.bci-qc.ca/etudiants/aehe/
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4. DOCUMENTS OFFICIELS 

4.1 Règlement des études 

4.2 Politique et règlements facultaires 

4.3 Politique contre le harcèlement 

4.4 Exigences linguistiques 

4.5 Formulaires 

5. ACTIVITÉS ÉTUDIANTES 

5.1 Journée exploratoire 

Cette activité se veut une invitation à venir rencontrer des professionnelles et professionnels ainsi 
que des étudiantes et étudiants de 2e cycle œuvrant dans des disciplines connexes au domaine de la 
psychologie afin de poser des questions et obtenir de l’information qui vous permettra de connaître 
ou d’approfondir vos connaissances sur diverses professions, dans le but de vous aider à choisir votre 
orientation de carrière. 

La Journée exploratoire, qui est en fait une demi-journée, vous permet d'explorer différents 
domaines connexes à la psychologie. Elle s'adresse principalement à celles et ceux qui désirent se 
diriger vers une autre avenue que le doctorat en psychologie. Les étudiantes et étudiants désirant se 
diriger vers le doctorat en psychologie sont également invités à assister à l’activité afin de pouvoir 
s'informer à propos de professionnelles et de professionnels avec qui ils seront appelés à collaborer 
dans des contextes d’interdisciplinarité, relativement fréquents dans la profession de psychologue, 
mais aussi pour les kiosques de doctorat également présents. 

Les personnes présentes seront heureuses de vous accueillir et de partager leur passion. 

Les précédentes éditions ayant eu un succès autant du côté des personnes animant les kiosques que 
des étudiantes et étudiants, le comité organisateur est d'autant plus motivé à vous offrir une activité 
des plus enrichissantes. 

5.2 Association des étudiants de psychologie de l’Université de Sherbrooke (AEPSUS) 

Le Conseil Exécutif (CE) est composé d’étudiantes et étudiants de toutes les cohortes. L’élection du 
CE se fait généralement dès la deuxième semaine du trimestre d’automne. Son rôle est de vous 
représenter à la Faculté des lettres et sciences humaines, d’améliorer le baccalauréat/certificat à la 
suite de vos commentaires et d’organiser des activités pour favoriser le sentiment d’appartenance. 
Les activités organisées par le CE sont choisies par les membres le composant. Par contre, certaines 
activités sont des traditions (p. ex., BBQ, Advice-exam, Advice-Doc, etc.). 

Chaque membre a son poste et son rôle, mais tous les projets se font en équipe. Différents postes 
sont offerts au CE : Président, Vice-président trésorier, Délégués au comité de programmes 
(2x baccalauréat, 1x certificat), Responsable des activités, Responsable des communications, 
Secrétaire et Vice-président des affaires universitaires. 

  

https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/documents-officiels-guides-et-formulaires/politiques-et-reglements
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/documents-officiels-guides-et-formulaires/politiques-et-reglements
https://www.usherbrooke.ca/respect/
https://www.usherbrooke.ca/respect/
https://www.usherbrooke.ca/admission/1er-cycle/exigences-linguistiques
https://www.usherbrooke.ca/admission/1er-cycle/exigences-linguistiques
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/documents-officiels-guides-et-formulaires/formulaires
https://www.usherbrooke.ca/flsh/etudes/documents-officiels-guides-et-formulaires/formulaires
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6. SOUTIEN AUX ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS 

6.1 Aide à la vie étudiante 

Les aides à la vie étudiante (AVE) appuient les étudiantes et les étudiants par des actions concrètes 
pour mieux les soutenir aux plans personnel, universitaire et professionnel. Ce service à dimension 
humaine repose sur un réseau de personnels enseignant et administratif bienveillants qui offrent un 
soutien ponctuel et confidentiel aux étudiantes et étudiants en les écoutant, les conseillant, les 
soutenant ou les orientant vers les meilleures ressources facultaires, universitaires ou 
communautaires. L’étudiante ou l’étudiant qui anticipe ou qui vit une difficulté peut contacter une 
personne aide à la vie étudiante de son choix afin de lui demander son soutien.  

Les AVE peuvent être consultés de manière confidentielle pour toutes sortes de raisons, telles que : 

• Difficultés de tout ordre (p. ex., vie personnelle ou familiale, interpersonnelles); 

• Questionnements personnels ou professionnels; 

• Projets en lien avec la vie étudiante; 

• Recherche de ressources. 

Les AVE sont disponibles dans toutes les facultés et sur tous les campus et sites de formation. Pour 
connaître les AVE à la Faculté des lettres et sciences humaines, consultez la liste sur le site internet 
de la Faculté. 

6.2 Centre d’entraide à l’étude en psychologie 

Le Centre d'entraide à l'étude par les pairs en psychologie offre de l'aide et de l'accompagnement 
académique. Il a pour mission de favoriser la réussite des étudiantes et des étudiants du baccalauréat 
et du certificat en psychologie. Les pairs qui offrent ce soutien ne peuvent pas se substituer au 
personnel enseignant, ni à ses auxiliaires pour des questions de compréhension ou des difficultés qui 
demandent des explications approfondies ou spécifiques. Il s’agit d’un soutien complémentaire, 
proposé dans un esprit d’entraide. L'aide et l'accompagnement sont dispensés par des tutrices et des 
tuteurs bénévoles expérimentés, étudiant en psychologie. 

• Pour échanger sur les meilleures stratégies d'étude 

• Pour valider votre méthodologie de travail 

• Pour approfondir et mieux comprendre les notions et les concepts abordés en classe 

• Pour mettre toutes les chances de votre côté en prévision des examens 

Pour connaître l’horaire du Centre d’entraide à l’étude en psychologie, vous pouvez consulter notre 
site internet. 

6.3 Bibliothèque Roger-Maltais et Carrefour de l’information 

6.3.1 Bibliothèque Roger-Maltais 

Il est possible d’obtenir différentes formations. Vous pouvez également obtenir une aide à la 
recherche documentaire sous forme d’aide individuelle de la personne bibliothécaire présente ou 
en consultant les différents guides disponibles. 

6.3.2 Carrefour de l’information 

Vous avez la possibilité d’avoir accès à un dépannage technique au Carrefour de l’information. Ce 
dépannage peut par exemple être un soutien à l’utilisation d’un logiciel. 

 

https://www.usherbrooke.ca/flsh/faculte/services-et-ressources/ave
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/departement/services-et-ressources-aux-etudiantes-et-etudiants/cee
https://www.usherbrooke.ca/psychologie/departement/services-et-ressources-aux-etudiantes-et-etudiants/cee
https://www.usherbrooke.ca/biblio/services/services-generaux/formations
https://www.usherbrooke.ca/biblio/services/aide-a-la-recherche-documentaire
https://www.usherbrooke.ca/biblio/services/aide-a-la-recherche-documentaire
https://www.usherbrooke.ca/carrefour/services/depannage-technique
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6.4 Heures d’ouverture des secrétariats 

Secrétariat des études de 1er cycle 

• Local : A4-159 

• Heures d’ouverture : 10h à 12h et 14h à 16h30 (16h l’été) 

Secrétariat du Département de psychologie 

• Local : A10-1024 

• Heures d’ouverture : 9 h 30 à 11 h 30 et 13 h 30 à 15 h 30 
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7. RÉPARTITION DES TÂCHES D’INFORMATION 

Personne responsable Informations transmises 

Kathleen De Lafontaine 
Coordonnatrice académique 

Poste 66465 
coord.1ercycle.psycho@USherbrooke.ca 

• Admission au baccalauréat 

• Informations sur les programmes et le cheminement académique des 
étudiantes et étudiants 

• Études hors établissement 

• Études à l’étranger : choix de cours, contrat à préparer 

• Planification de l’horaire des sessions 

• Autorisations : exemptions de cours, report d’examen 

• Autorisations spéciales d’inscription à certains cours 

• Autorisations de retrait d’activité obligatoire 

• Reconnaissances de cours 

Olivier Laverdière 
Responsable des programmes de 1er 
cycle 

Poste 65568 
Olivier.Laverdiere@USherbrooke.ca 

• Approbation du contenu pédagogique des études à l’étranger 

• Communication personnel enseignant-étudiantes et étudiants 

• Gestion des insatisfactions et des plaintes 

• Soutien pédagogique aux enseignantes et enseignants 

• Gestion des programmes de 1er cycle 

Cathy Dubreuil 
Commis aux affaires académiques 

Poste 65610 
Cathy.Dubreuil@USherbrooke.ca 

• Inscriptions, choix de cours (délai, retrait, abandon) 

• Demandes de révision de note 

• Études à l’étranger : formulaire et contrat 

• Disponibilité des places dans les cours 

• Informations générales : études hors établissement et études libres 

Annie Paradis 
Secrétaire de direction 

Poste 63222 
Psychologie@USherbrooke.ca 

• Réponse et redirection des demandes à la ressource appropriée 

• Organisation des reprises d’examen (maladie, décès ou cour) 

• Étudiantes et étudiants avec mesures d’intégration : suivi des besoins (aide, 
local, etc. pour travaux, examens, absence) 

Valérie Bergeron 
Conseillère en recrutement - Registraire 

Poste 67687 
Valérie.Bergeron@USherbrooke.ca 

• Processus d’admission, délai de traitement, critères de 
sélection/contingentement, appel de décision 

• Critères d’admission plus poussés que sur le site internet 

• Admission adultes et internationaux : analyse finale et décision 

• Cours préalables à l’admission : cas particuliers 

Émilie Gosselin 
Adjointe au vice-décanat 

Poste 61969 
Emilie.Gosselin@USherbrooke.ca 

• Admission au certificat 

• Questions administratives pour les programmes de 1er cycle 
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